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Lerenouvellementducontrat
Plaidoyerpouruncontratdefranchiseefficace :

tropdecontratssontmuetssurdesaspectsessentiels
dela relation franchiseur-franchisé . Comment

y

remédier ? Cinquièmepartie :

le renouvellement.

Lerenouvellement ducontratdefranchiseestun
élément-clé dela réussiteduréseauet desa
valorisation

. Au-delàdesstipulations communément
rencontréesdansla plupartdescontratsde
franchise

,

certainesclausespeuvents' avérerefficaces
pouroptimiserlesconditionsdurenouvellement
ducontrat.

Lesclausesde " prorogation "

:
Laprorogationdu

contratdiffèredesonrenouvellementsurplusieurs
points .

Eneffet
,

entrelesparties ,

il n'

y

a pas
comme c' est le

caspourtoutrenouvellement
successiondedeuxcontratsdistincts

;

le contratinitialse
poursuit :aumomentdela prorogationducontrat

,

l

'

obligation d

' information précontractuellenes'

imposedoncpasaufranchiseur
;

demême
,

à l

'

égarddes
tiers

,

la cautionconsentieengarantiedel

' exécution
ducontrat initialesttoujoursengagéependant la

périodedeprorogation .
Deplus ,

ondistingue
essentiellement troistypesdeclausesdeprorogation :

1 / Laprorogationducontratpeuts' effectuer
automatiquement ,

sansréitérationdela volontédes
parties

, quienontdéfinitivementaccepté le principe
dèsl

'

origine ,

sousréservedela réuniondecertaines
conditions à l

' arrivéeduterme . 2
/ Ellepeutêtre

abandonnée à la volontédel

' unedesparties ,

l

' autre
étantd

' oreset déjàengagée : il s' agitalorsd

' une
promessedeprorogation .

3

/
Lecontratpeutsoumettre

la prorogationducontratà la réitérationdela

volonté desdeuxparties ,
chacuned

' elleayantla faculté
des'

y opposer .
Danslesdeuxdernierscas

,

selonla

rédactionadoptée ,

l

' accorddevolontépeutêtre
exprèsoutacite.

Lesclausesde " droitderenouvellement "

: Cet
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te clausepermetà
l

' unedespartiesdedécider
seuledurenouvellementducontrat

,

à la

condition d

' avoirelle-mêmerespectésesobligations
(

soit
, parexemple , pourle franchisé

,

l

' absencede
faute

,

le respectduconcept ,

dela clause d

'

approvisionnement et dela clausede
non-concurrence

,

le règlementdesredevancesdanslesdélais
,

participationauxréunions
,

etc.
)

et atteintdes
objectifs ( parex

:
unmontantminimumde

redevances réglées ).

Lesclausesde " redevancederenouvellement "

:

Cetteclauseprévoit le paiement d

' une
redevanceforfaitairelorsdurenouvellementducontrat.
Unetelleclausedoitdétailler la partconstituant

la contrepartiedesdroitset prestationsfournis
définitivementenuneseulefois

,

et celle
constituant la contrepartiedesdroitsaccordéspour
toute la duréeducontrat . Lemontantdela

redevance payéedoitêtresignificativement inférieurà

celuidudroitd

' entréeinitial
,pourtenircompte

desélémentsdéjàtransmisparle franchiseurau
franchisé

;

cemontantpeutaussiêtreminorési

lesobjectifsprévusdansle contratontété
effectivement atteints

( parex
:
unmontantminimumde

redevancesréglées ).

Lesclausesd

' exclusivitévariable "

: A l

'

arrivéedutermeducontrat
,

il peutêtredécidé d

'

élargir (

ouderéduire
)

la zoned

' exclusivité
initialementconsentieaufranchisé

,

enfonctionde
certainscritèresdéterminésdèsla signaturedu
contrat

,

afind

'

ajusterladitezoneà la réalité
économique . Unetelleclausedoitfixerlescritères
permettantdedéterminer la zoned

' exclusivitéqui
seraaccordéeaufranchiséencasde
renouvellement . Il estrecommandéderetenirnotammentles
critèrescumulatifs suivants : le respectduconcept ,

le respectdesrèglesrelatives à l

'

approvisionnement
,

la participationdufranchiséauxréunions
organisées parla têtederéseau

,

le chiffred

' affaires
réaliséparle franchisé .
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